
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT 
 Le jeu des Lutins de Noël 

Édition 2025 
 
 
Article 1. Organisation 
 

Dans le cadre des animations de fin d'année l'association Les enseignes du Pays de Thann 
organisent le Jeu des Lutins de Noël, destiné à récompenser les clients des commerçants. Le jeu se 
déroule sur la période allant du 28 novembre au 27 décembre 2025 
 
Article 2. Conditions de participation 
 

– L'association met à disposition des commerces participants (voir liste sur 
https://commercesthann.fr) des cartes à faire tamponner. 

– Chaque participant, ayant au minimum 16 ans, peut tenter sa chance pour gagner l'un des 
nombreux lots 

– Chaque achat d'un montant minimum de 15 € donne droit à un tampon 
– Après 4 passages en caisse et 4 tampons apposés par des commerces différents la carte est 

complète et ouvre le droit à un tour de roue. 
– Une seule participation par carte complète                  

 
Article 3. Déroulement du jeu 
 

– Le participant se rend à l'office du tourisme de Thann au 7 rue de la 1ère Armée avec sa 
carte comportant 4 tampons différents 

– La carte doit également comporter le NOM, PRÉNOM, TELEPHONE et VILLE du 
participant. 

– Il effectue un tour de roue sous la surveillance de la personne désignée à l'office du 
Tourisme 

– Les chèques cadeaux sont attribués dans la limite des stocks disponibles 
– Le participant reçoit un bon d'échange correspondant à son gain 

 
Article 4. Conditions de remise des chèques cadeaux 
 

Un bulletin portant le cachet des enseignes du pays de thann ,sera remis à tout gagnant d'un chèque 
cadeau . Ce bulletin pourra être échangé contre un chèque cadeau au choix chez : 

– B2G 60 rue de la 1ère Armée 68800 THANN 
– ELEGANCE BIJOUX 13 rue du Général de Gaulle 68800 THANN 
– DE FEUILLES EN FLEURS 134 rue de la 1ère Armée 68800 THANN 
– OPTIQUE GUTLEBEN 5 rue du Général de Gaulle 68800 THANN 

 
 
 
 



Article 5. Dotations 
 

Les lots se composent de : 
– 40 chèques cadeaux des Enseignes du Pays de Thann de 50 € 
– 50 chèques cadeaux des Enseignes du Pays de Thann de 25€ 
– 50 chèques cadeaux des Enseignes du Pays de Thann de 15 € 
– 50 bons pour une boisson chaude au marché de Noël de Thann 
– 50 bons pour des churros au marché de Noël de Thann 
– 50 bons pour une viennoiserie dans les boulangeries membres des Enseignes du Pays de 

Thann 
Cette dotation peut être renouvelée une fois si elle venait à être épuisée. Si malgré cela les lots 
devaient à nouveau être épuisés un lot de substitution sera donné au gagnant. 
 
Article 6 . Contrôle et équité du jeu 
 

– La roue comporte un nombre équilibré de cases correspondantes à chaque type de gain 
– Le jeu est placé sous la surveillance   de la personne désignée à l’office  du tourisme , 
– Les décisions prise  à l’office du tourisme sont définitives et ne peuvent être contestées 
– Aucune contrepartie en espèce ne sera donnée pour les lots gagnés 
– L'association se réserve le droit de modifier ou suspendre le jeu si des circonstances 

exceptionnelles l'exigent sans que sa responsabilité ne soit engagée 
 
Article 7. Contestation et litiges 
 

La participation au jeu des Lutins de Noël implique l'acceptation pleine et entière du présent  
règlement. Les gagnants autorisent les Enseignes du Pays de Thann à utiliser à des fins de 
communication locale le nom prénom et photo des gagnants (s'ils acceptent d'être pris en phot lors du 
passage de la roue) ceci sans compensation financière 
 
Article 8. Dépôt et consultation du règlement 
 

Le règlement complet du jeu des Lutins de Noël est disponible sur simple demande auprès de 
l'association des Enseignes du Pays de Thann 18 rue de la Halle 68800 THANN 
Il est également déposé auprès de l'étude de Maître Kaltenbach, sise 31 rue Kleber 68800 THANN. 
Il est également consultable dans les boutiques: 

– B2G 60 rue de la 1ère Armée 68800 THANN 
– ELEGANCE BIJOUX 13 rue du Général de Gaulle 68800 THANN 
– DE FEUILLES EN FLEURS 134 rue de la 1ère Armée 68800 THANN 
– OPTIQUE GUTLEBEN 5 rue du Général de Gaulle 68800 THANN 

 
Article 9. Protection des participants 
 

Les données du jeu sont traitées par l'association uniquement aux fins d'organisation du jeu ou de 
prise de contact avec un gagnant si nécessaire. 
Elles seront conservées pendant 3 mois à compter de la fin de la période du jeu. 
Conformément au RGPD les joueurs disposent des droits suivants : 

– accès 
– correction des informations personnelles 
– droit à l'effacement 
– droit d'opposition 

Pour exercer ces droits il faut contacter les Enseignes du Pays de Thann 
 
  
 
 



                      Les Enseignes Du pays de Thann 18 rue de la Halle – 68800 THANN 


